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ÉDITORIAL

Les évaluations des forêts n’ont pas pour but d’informer pour
informer. L’un de leurs principaux objectifs est de faciliter la prise
de décisions concernant les politiques et programmes forestiers, à
tous les niveaux (sous-national, national, régional, et international).

L’Evaluation des ressources forestières mondiales 2000 (ERF
2000) est à présent achevée, mais les travaux relatifs à la suivante
ont déjà commencé. La consultation d’experts «Evaluation des
ressources forestières mondiales – harmoniser les efforts natio-
naux et internationaux», connue sous le nom de Kotka IV, a ras-
semblé, en juillet 2002, des experts internationaux pour examiner
les concepts et les stratégies futurs. Les articles de ce numéro
d’Unasylva ont été adaptés pour un plus large public, à partir de
documents préparés pour la Consultation. Ils portent sur les liens
entre l’évaluation et le suivi, les besoins d’information à l’éche-
lon national et international, les critères et indicateurs de la ges-
tion durable des forêts, et l’établissement des rapports sur les
forêts pour les instruments internationaux. Les détails techniques
figurent sur le site web de la FAO (www.fao.org/forestry) et se-
ront publiés dans les actes de Kotka IV.

L’article principal, de P. Holmgren et R. Persson, dresse un pa-
norama de l’évolution des évaluations des forêts mondiales, et
s’interroge sur leur portée future. Les évaluations forestières, qui
consistaient au départ essentiellement à quantifier les disponibili-
tés de bois, pour ensuite mettre au premier plan le couvert forestier
et ses variations, tendent aujourd’hui à englober l’éventail com-
plet des avantages que procurent les forêts et les arbres. Les auteurs
mettent en relief le rôle des informations fournies par les pays.

Dans l’article suivant, C. Kleinn examine les nouvelles techno-
logies et méthodologies permettant d’obtenir des informations
forestières dans les pays. Il prévoit qu’avec l’évolution des tech-
nologies, les inventaires nationaux continueront de s’améliorer.

L’ERF 2000 incluait une enquête par télédétection pour les ré-
gions tropicales, destinée à renforcer les informations fournies
par les pays. E. Tomppo et R.L. Czaplewski s’interrogent sur la
possibilité d’étendre ce type d’enquête à toute la planète. D’après
leur étude de simulation, des images à haute ou très haute réso-
lution pourraient donner des renseignements suffisants pour une
enquête forestière mondiale indépendante. Pourtant, la télédé-
tection ne peut pas répondre à toutes les questions. L’échan-
tillonnage sur le terrain est certes plus coûteux, mais certaines
informations ne peuvent être obtenues qu’au sol. Un article de
T. Thuresson démontre qu’un inventaire de terrain à relative-
ment faible intensité d’échantillonnage peut fournir des infor-
mations utiles à la prise de décisions, pour un coût acceptable.

La disponibilité d’informations à l’échelon des pays est une
question primordiale. M. Saket a étudié les informations fournies
par des pays en développement pour l’ERF 2000 et conclu que
l’on disposait de renseignements insuffisants sur de nombreuses
questions importantes pour l’élaboration de politiques forestiè-

res. Dans plus de 60 pour cent des pays en développement, les
principales statistiques forestières sont basées sur l’opinion d’ex-
perts ou sur des cartes approximatives. Dans de nombreux pays,
les estimations de la superficie forestière sont la seule donnée
disponible. Les arbres hors forêt n’ont généralement pas été éva-
lués. Cet article est suivi d'articles axés sur l’information fores-
tière en Pologne, en Afrique du Sud et au Mexique et donnant des
exemples issus provenant des inventaires nationaux de sept pays.

Compte tenu de l’insuffisance des données disponibles, l’Eva-
luation des ressources forestières mondiales de la FAO répond-
elle aux besoins de ceux qui utilisent les informations forestières?
E. Matthews et A. Grainger ont interviewé des individus et des
représentants d’organisations intéressés à propos de la méthodo-
logie et des constatations de la FAO. Sur la base de leurs réponses,
les auteurs résument les aspects positifs et les défaillances de
l’ERF 2000, et proposent des approches pour l’avenir.

Dans un nombre croissant de pays, les parties prenantes fores-
tières participent à l’identification de critères et d’indicateurs
complets et détaillés définissant les éléments constitutifs de l’amé-
nagement durable des forêts. C.F.L. Prins examine les synergies
possibles entre les processus concernant les critères et indicateurs
en Europe et les travaux d’évaluation des ressources forestières
régionales pour l’Europe.

A.C. Newton et V. Kapos se penchent ensuite sur le rôle poten-
tiel des indicateurs de la diversité biologique dans les inventaires
forestiers nationaux. Ils indiquent de quelle manière les indica-
teurs de la biodiversité pourraient être utilisés pour donner des
informations sur la situation actuelle et l’évolution de la
biodiversité forestière dans les évaluations mondiales futures.

La synergie est également très importante pour les rapports
nationaux visant à établir des statistiques forestières au niveau
international. S. Braatz décrit les efforts et les besoins d’harmo-
nisation et de simplification dans ce domaine.

Les évaluations forestières mondiales pourraient contribuer à
alléger le travail d’établissement des rapports. D. Schoene mon-
tre que les informations, tirées de l’ERF 2000, sur les variations
des stocks de carbone des forêts ont été utilisées dans les négocia-
tions sur le changement climatique. Il fait cependant observer
qu’une coordination est nécessaire pour éviter des discordances
futures avec les informations soumises par les pays à la Conven-
tion-cadre des Nations Unies sur le changement climatique.

Le dernier article de ce numéro examine le résultat de la Con-
férence Kotka IV, en formulant des recommandations concernant
les évaluations forestières nationales et mondiales futures.

L’absence persistante de données de base est le principal obsta-
cle qui empêche de répondre aux besoins d’information natio-
naux et internationaux. La FAO continuera à déployer des efforts
pour renforcer les capacités des pays et soutenir les évaluations
forestières nationales.  ◆

Evaluation et surveillance des forêts
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Les évaluations forestières mondiales, leur évolution
et leurs perspectives futures

P. Holmgren et R. Persson

Peter Holmgren travaille à la
Division des ressources forestières,
Département des forêts de la FAO.
Reidar Persson travaille auprès de la
faculté de l’Université des sciences
agronomiques, Uppsala (Suède).

L’avenir des ressources forestières
et arborées mondiales est au cœur
de plusieurs grands problèmes

écologiques ou de développement –
notamment la conservation de la diversité
biologique, le changement climatique, la
sécurité alimentaire, la durabilité des
moyens d’existence et les activités
récréatives pour agrémenter la qualité de
vie. Parallèlement, les forêts continuent à
fournir une vaste gamme de produits, tels
que bois, énergie et produits non ligneux.
Elles offrent aussi des possibilités
d’expansion agricole dans de nombreuses
régions du monde, si bien que la société a
pris conscience des conflits à propos des
ressources et de leur rareté.

On note un intérêt considérable à tous
les niveaux – local, national, régional et
international – pour l’utilisation ration-
nelle et durable des forêts et, dans ce do-
maine, la volonté politique est très forte.
Il faut donc suivre les progrès réalisés pour
soutenir cette volonté politique.

Les évaluations forestières mondiales
fournissent des informations sur les faits
nouveaux, les changements ou les pro-
grès enregistrés dans le secteur, dont les
instances nationales et les pays ont be-

soin pour prendre les décisions. Pour ré-
pondre à cet objectif, il ne suffit pas de
quantifier les ressources forestières; les
évaluations cherchent de plus en plus à
analyser tous les avantages des forêts,
c’est-à-dire l’utilisation des ressources.

Pourtant une grande partie des infor-
mations nécessaires au niveau des pays
font défaut. Peu de pays ont des inventai-
res forestiers qui fournissent les données
de base requises. Sur 137 pays en déve-
loppement, 22 seulement disposent d’in-
ventaires successifs, 54 se sont fondés
sur un seul inventaire, 33 ont des inven-
taires forestiers partiels et 28 n’en ont
pas du tout (FAO, 2001). Très peu de pays
en développement ont des informations
à jour sur leurs ressources forestières, et
ils sont encore moins nombreux à dispo-
ser des capacités voulues pour produire
ces informations. Ce problème ne con-
cerne pas seulement le monde en déve-
loppement: dans plusieurs pays industria-
lisés, la situation est loin d’être
satisfaisante. De même, l’absence de
données de base fiables engendre des
évaluations mondiales peu fiables.

Le présent article décrit l’évolution de
la portée et des méthodes des évalua-

Les évaluations forestières
mondiales tendent à élargir leur
portée pour couvrir toute la
gamme d’avantages que
procurent les forêts et les
ressources arborées et tous les
bénéficiaires.

Pour soutenir les efforts
politiques visant à
promouvoir l’utilisation
rationnelle et durable des
forêts, il faut surveiller le
développement, les
changements ou les
progrès en matière de
forêts et de foresteriePN
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tions forestières mondiales et nationa-
les et tente de définir une plate-forme
théorique pour les évaluations futures à
l’échelle mondiale.

HISTORIQUE DES ÉVALUATIONS
NATIONALES
Les premiers inventaires nationaux ont
été établis dans le but de connaître la
quantité de bois disponible. Les éven-
tuelles autres valeurs ou utilisations de
la forêt n’entraient pas du tout en ligne
de compte. La Suède, par exemple, a
entrepris un inventaire forestier natio-
nal en 1923, par crainte d’une pénurie
imminente de bois (crainte qui s’est ré-
vélée infondée 10 ans plus tard, lorsque
sont arrivés les premiers résultats). La
portée des inventaires nationaux a pro-
gressivement été élargie en même temps
que l’horizon de la foresterie.

L’appui aux inventaires nationaux dans
les pays en développement est devenu
une forme courante d’assistance au sec-
teur dans les années 60. Les ressources
forestières étaient normalement décrites
de la même manière qu’en Europe, de
sorte que les inventaires ignoraient cer-

taines questions qui avaient de l’impor-
tance pour les pays en développement.
En général, l’objectif était de connaître
la quantité de bois de tailles et d’espèces
commercialisables disponible pour l’ex-
ploitation. Des questions cruciales,
comme l’expansion de l’agriculture au
détriment des zones forestières et le rôle
des forêts dans la lutte contre la pauvreté,
étaient à peine survolées. En outre, l’as-
sistance aux pays en développement était
généralement fournie pour un inventaire
unique et n’a pas permis de mettre sur
pied des organisations d’inventaire du-
rables, de sorte que peu de pays en déve-
loppement ont une connaissance détaillée
de leurs ressources forestières. Les ré-
sultats des inventaires ont rarement été
utilisés pour une planification au vrai
sens du terme, leur seul but étant prati-
quement d’identifier les surfaces fores-
tières exploitables. Les gouvernements
et les donateurs ont été beaucoup plus
hésitants à soutenir ce type d’inventai-
res depuis les années 70.

A partir des années 70, l’idée s’est ré-
pandue que les inventaires de terrain
n’étaient plus nécessaires car la télédé-

tection pouvait donner tous les renseigne-
ments requis (FAO, 1968). Des sommes
considérables ont été dépensées pour pro-
duire des cartes colorées et pour tester les
multiples utilisations potentielles que l’on
prêtait à la télédétection. Pendant ce
temps, en Afrique par exemple, il semble
que les informations sur les forêts et leur
utilisation se soient raréfiées depuis
l’abandon des inventaires de terrain. La
télédétection offre certes des possibilités
pour la mesure de certaines surfaces, mais
une carte du couvert végétal ne saurait
remplacer une évaluation forestière. On
réalise de plus en plus que le fait d’avoir
misé à l’excès sur la télédétection a pro-
bablement conduit les évaluations fores-
tières dans une impasse. Un retour aux
inventaires de terrain pour fournir des in-
formations nationales utiles pour les po-
litiques semble se dessiner.

HISTORIQUE DES ÉVALUATIONS
MONDIALES
En 1910, le Service forestier des Etats-
Unis a préparé un rapport sur les ressour-
ces forestières mondiales (Zon, 1910).
C’était, semble-t-il, la première tentative

Identification d’une
parcelle expérimentale
en Thaïlande: après une
décennie d’enquêtes
par télédétection, les
inventaires de terrain
reprennent leur rôle de
source vitale
d’informations au
niveau national pour
l’élaboration des
politiques
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de présentation complète et détaillée de
toutes les forêts et de leurs utilisations.
L’évaluation visait à faire une analyse
quantitative et qualitative des produits
forestiers de tous les pays. Les aspects
relatifs au type de propriété, à la gestion
et à la durabilité étaient couverts. En fait,
la portée de cette publication vieille de
près d’un siècle était extraordinairement
semblable à celle de l’Evaluation des
ressources forestières mondiales 2000 de
la FAO (ERF 2000) (FAO, 2001).

Le premier Inventaire forestier mondial
de la FAO (IFM), recommandé par la
Conférence en 1945, a été réalisé de 1947
à 1948. Il a ensuite été décidé qu’un In-
ventaire forestier mondial serait effectué
tous les cinq ans. C’est ce qui a été fait
avec les inventaires de 1953, 1958 et
1963.

L’objectif des IFM est clairement
énoncé d’entrée de jeu dans l’inventaire
de 1948, et reflète les préoccupations au
niveau national: «Le monde entier souf-
fre d’un déficit de produits forestiers»
(FAO, 1948). Pour évaluer l’équilibre
entre l’offre et la demande, il fallait avoir
des renseignements sur les ressources. La
FAO a réalisé des études pour suivre les
tendances régionales et mondiales du bois
dans les années 60. Il ne fait aucun doute
que l’on espérait aussi faire ressortir les
changements en effectuant des inventai-
res tous les cinq ans.

Dans les années 70, la FAO a effectué
une série d’évaluations régionales, mais
aucune enquête à l’échelle mondiale. Une

synthèse mondiale indépendante des ré-
sultats régionaux (Persson, 1974) a aussi
analysé la forêt, principalement comme
ressource, mais le problème de la défo-
restation était également traité.

Les Evaluations des ressources fores-
tières mondiales de la FAO pour 1980,
financées par le Programme des Nations
Unies pour l’environnement (PNUE) ont
mis au premier plan la déforestation.
L’ERF 1990 avait aussi pour thème prin-
cipal la déforestation, mais d’autres ques-
tions, comme la diversité biologique,
étaient également abordées.

L’ERF 2000 a élargi son horizon à une
bien plus vaste gamme d’avantages pro-
curés par les forêts que les évaluations
précédentes (Institut finlandais de la re-
cherche forestière, 1996); la déforesta-
tion était considérée comme un problème
important, mais on s’intéressait de plus
en plus à la conservation et à des thèmes
comme la biodiversité, les aires proté-
gées et les feux de forêt étaient égale-
ment couverts. L’ERF 2000 devait aussi
donner des informations sur des aspects
de la production, tels que l’offre totale
de bois, les plantations forestières, les
arbres hors forêts et les produits fores-
tiers non ligneux. Les résultats définitifs
de l’ERF 2000 ont toutefois révélé un
manque d’informations utiles pour dé-
crire plusieurs des avantages procurés
par les forêts. On a également noté que
les utilisateurs et les médias semblaient
toujours intéressés avant tout par la su-
perficie des forêts et ses variations.

MÉTHODOLOGIES DES
ÉVALUATIONS MONDIALES
PASSÉES
Les méthodes et définitions employées
dans les évaluations forestières mondia-
les ont continuellement évolué à la lu-
mière de l’expérience accumulée et des
nouvelles demandes des utilisateurs.
Lorsque des définitions et des méthodes
ne donnent pas satisfaction, elles doivent
être modifiées – mais ces changements
font qu’il est difficile de faire des compa-
raisons entre des évaluations successives.

Les IFM réalisés de 1948 à 1963 ont eu
recours à un questionnaire pour obtenir
des informations auprès des pays. Lors-
que cette méthode a de nouveau été ten-
tée à la fin des années 60, elle a échoué,
car la capacité de nombreux pays avait
été réduite. Les études régionales des an-
nées 70 et l’ERF 1980 ont adopté une
«méthode d’experts»: toutes les informa-
tions sur les forêts disponibles dans les
pays ont été recueillies et un expert a tenté
d’en faire la synthèse et de présenter un
tableau cohérent. Cette approche était
subjective et le dialogue avec les pays
était pratiquement inexistant.

Dans l’ERF 1990, on a recherché une
approche plus scientifique. Une base de
données, intitulée Système d’information
sur les ressources forestières (FORIS), a
été créée pour regrouper les informations
provenant des pays (en les ajustant pour
les harmoniser avec les définitions de la
FAO). L’utilisation de FORIS a renforcé
le dialogue avec les pays. Une méthode

La FAO réalise des
évaluations mondiales
sur les ressources
forestières depuis plus
de 50 ans
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de télédétection a également été intro-
duite pour donner des informations sur
les forêts et la déforestation aux niveaux
mondial et régional, et pour vérifier la
justesse de l’ordre de grandeur des chif-
fres compilés au niveau régional, à partir
des données de FORIS.

L’ERF 2000 a repris les méthodes de
l’évaluation de 1990 en les perfectionnant.
Le partenariat avec les pays a été encore
renforcé, en invitant tous les pays à vali-
der les résultats. La relation entre la série
de données mondiales de l’ERF 2000 et
les données signalées par les pays a été
présentée de manière transparente. En
effet, on estime que, si l’on a les moyens
de retracer toutes les estimations en les
raccordant aux documents de base, la qua-
lité des évaluations futures sera meilleure.
Une enquête par télédétection a de nou-
veau été utilisée de manière indépendante,
pour étudier les variations du couvert fo-
restier et les comparer avec les estima-
tions nationales, au niveau régional.

PORTÉE DES ÉVALUATIONS
FORESTIÈRES MONDIALES
FUTURES
Une fois achevée l’ERF 2000, le proces-
sus de définition de la prochaine évalua-
tion mondiale des forêts a démarré, avec
la participation de parties prenantes à

l’échelon national et international (voir
compte rendu de la récente Consultation
d’experts sur l’évaluation des ressources
forestières [Kotka IV] qui clôt ce nu-
méro). La définition de la portée géné-
rale de l’évaluation mondiale se fonde
sur l’hypothèse que l’objectif principal
des évaluations forestières est de suivre
et d’évaluer les progrès globalement ac-
complis sur la voie de la gestion durable
des forêts et d’autres objectifs politiques,
à l’échelle internationale, et de placer ces
efforts dans une perspective de dévelop-
pement élargie. Est-il, par exemple, pré-
férable d’investir dans de nouvelles plan-
tations forestières ou dans l’amélioration
des infrastructures? Vaut-il mieux utili-
ser une partie des terres pour l’agricul-
ture, ou les laisser à l’état de forêt?

En outre, l’évaluation devrait faciliter
d’importantes analyses, par exemple sur
les tendances du commerce et de l’indus-
trie forestière. Toute évaluation forestière
devrait à la fois réunir des données éma-
nant d’inventaires forestiers, et décrire et
évaluer les avantages procurés par les
forêts, ou tout au moins leurs indicateurs,
établis d’après les données des inventai-
res. L’évaluation pourrait aussi inclure
une projection des avantages forestiers
futurs (autres scénarios possibles) pour
faciliter la prise de décisions.

L’évaluation devrait être soumise à un
contrôle de la qualité, en termes de signi-
fication statistique et d’objectivité, afin
que les progrès puissent être confirmés.
Les mesures et les observations doivent
être stables de manière à pouvoir établir
des séries chronologiques comparables.

Comme le montre l’analyse qui précède,
les évaluations forestières sont devenues
de plus en plus complexes au fil du temps,
en incorporant un plus grand nombre
d’avantages procurés par les forêts. En
principe, une évaluation forestière mon-
diale devrait analyser toutes les valeurs
des forêts, depuis la diversité biologique
jusqu’au bois à pâte. Elle devrait aussi
prendre en compte toute la gamme de bé-
néficiaires, depuis les utilisateurs locaux
des terres jusqu’à la population mondiale,
faute de quoi, toute l’attention risque
d’être concentrée sur les informations
liées aux problèmes mondiaux dominants
(tels que les changements climatiques et
la diversité biologique), au détriment des
aspects liés à la production locale et au
développement rural, qui n’auraient
qu’une place marginale. L’évaluation fo-
restière mondiale peut donc être définie
comme un processus de suivi de la valeur
de tous les avantages que procurent les
forêts à tous les bénéficiaires, incluant une
analyse des tendances passées et des pro-
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Une évaluation des
ressources forestières
mondiales devrait tenir
compte de tous les
avantages procurés par
les forêts allant de la
diversité biologique à la
production de bois à
pâte, et porter non
seulement sur les
ressources forestières
et arborées
biophysiques, mais
aussi sur la gestion et
l’utilisation de ces
ressources
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jections futures concernant ces avantages.
Cela peut être fait au moyen des critères
de la gestion durable des forêts adoptés
par les processus forestiers régionaux.

En d’autres termes, une évaluation fo-
restière mondiale ne devrait pas se limi-
ter à analyser les ressources forestières et
arborées biophysiques, elle devrait aussi
s’intéresser à la gestion et à l’utilisation
de ces ressources, en mettant l’accent sur
les tendances à long terme. La focalisa-
tion actuelle sur la superficie forestière
et ses variations ne donne qu’une évalua-
tion très incomplète des avantages pro-
curés par les forêts, car la plupart dépen-
dent d’autres paramètres.

SIMPLIFICATION: L’UTILISATION
D’INDICATEURS
Il est évidemment complexe d’étudier
tous les avantages des forêts au fil du
temps; aussi faut-il se résoudre à opérer
certaines simplifications et approxima-
tions. Le tout est de garder ces simplifi-
cations présentes à l’esprit pour mainte-
nir le rapport avec la base théorique et
éviter que l’ensemble d’informations
simplifié ne devienne un but en soi – par
exemple en focalisant l’attention sur la
réduction d’un seul chiffre, le taux de
déforestation mondial.

Fort heureusement, il existe des pro-
cessus internationaux qui facilitent la
tâche, par exemple, en élaborant des cri-
tères et indicateurs de l’aménagement
durable des forêts. Les critères sont
clairs. Ils expriment les objectifs du sec-
teur forestier, tels qu’ils ont été négo-
ciés dans les processus politiques. Leur
formulation est vague (voir encadré ci-
dessous), mais ils reflètent un objectif
multifonctionnel, englobant toute la
gamme des avantages procurés par les
forêts. Les critères sont donc un bon
point de départ pour concevoir les éva-
luations forestières mondiales.

En revanche, il a été plus difficile
d’identifier des indicateurs permettant
de voir dans quelle mesure un pays ap-
plique les critères, et de suivre les pro-
grès au fil du temps. Les indicateurs ne
sont pas optimaux car, comme on sou-
haitait avancer rapidement, on les a sé-
lectionnés essentiellement sur la base des
données disponibles. On ne peut pas
partir du principe que les indicateurs ont
la même validité ou le même poids d’un
pays à l’autre. On n’a donc toujours pas
trouvé le moyen de produire des infor-
mations relatives aux critères qui soient
systématiques et valides pour tous les
pays. Cela constituera l’une des grandes

difficultés de la prochaine évaluation
mondiale. La solution pourrait être
d’adopter un ensemble de critères uni-
versellement acceptés, alors que les
méthodes d’évaluation de l’avancement
vers ces critères pourraient varier sui-
vant les pays et les régions.

INFORMATIONS FOURNIES PAR
LES PAYS
Les évaluations forestières mondiales se
font dans une large mesure en regrou-
pant et en normalisant les informations
nationales; telle a été l’approche adop-
tée dans l’ERF 2000. Cette approche
s’impose car la quasi-totalité des infor-
mations forestières (à quelques excep-
tions près, comme les enquêtes sur le
couvert végétal, qui couvrent de plus
vastes étendues) sont compilées au ni-
veau national, sous la conduite des pays.
Cette approche est également souhaita-
ble car la participation des pays garantit
une plus grande acceptation des conclu-
sions, contribue à renforcer les capaci-
tés nationales et établit un pont entre le
niveau national et mondial où les politi-
ques sont mises en œuvre.

Toutefois, les informations sur les fo-
rêts fournies par les pays doivent être
passées au crible par une organisation

Exemple de critères relatifs à
la foresterie durable: six critères
définis par la Conférence
ministérielle sur la protection
des forêts en Europe

Les critères tendent à être vagues, mais ils
reflètent un objectif multifonctionnel, à
savoir:

• Entretien et amélioration appropriée des
ressources forestières et de leur contribu-
tion au cycle mondial de carbone

• Maintien de l’état de santé et de la vitalité
de l’écosystème forestier

• Entretien et promotion des fonctions pro-
ductives des forêts (bois et produits non
ligneux)

• Entretien, conservation et renforcement
approprié de la diversité biologique dans
les écosystèmes forestiers

• Entretien et renforcement approprié des
fonctions de protection dans le cadre de la
gestion des forêts (notamment pour le sol
et l’eau)

• Maintien d’autres fonctions et conditions
socioéconomiques.
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neutre, car elles ont souvent un carac-
tère politique. Par exemple, on a récem-
ment accordé une grande attention aux
variations du couvert forestier, car c’est
la question la plus brûlante et l’indica-
teur de l’état des forêts qui est le plus
facilement compris. Or, certains pays
veulent cacher leurs taux de déforesta-
tion élevés, alors que d’autres suresti-
ment les chiffres dans le souci de mobi-
liser un appui plus grand en faveur du
secteur. Le Protocole de Kyoto peut
déclencher d’autres manipulations des
chiffres. Le choix des définitions in-
fluence aussi les résultats et les inter-
prétations: la superficie déboisée cha-
que année dans le monde pourrait
s’échelonner entre un niveau voisin de 0
(si l’on ne compte que les vraies forêts
vierges) et plus de 50 millions d’hecta-
res (si l’on compte tous les défriche-
ments temporaires). Plusieurs ONG ont
contesté le ralentissement de la défores-
tation dont fait état l’ERF 2000. Ainsi,
même l’utilisation d’un indicateur de
développement simple, comme la défo-
restation, ne fait pas l’unanimité. Mal-
gré les efforts faits pour harmoniser les
définitions, il reste une marge d’inter-
prétation, même pour les variables les
plus simples.

La condition des forêts signalée dépend
dans une large mesure du contexte politi-
que national. Ainsi, quelques pays mini-
misent la proportion de plantations fores-
tières, car ils veulent mettre en évidence
les forêts naturelles, alors que d’autres
préfèrent exagérer le rôle des plantations,
pour mettre en lumière la production po-
tentielle de bois. Certains pays déclarent
que toutes leurs forêts sont protégées en
se réclamant de la législation générale sur
les forêts, alors que d’autres signalent
comme zones protégées uniquement cel-
les qui sont soumises à des mesures de
conservation rigoureuses.

Pour beaucoup de questions particu-
lièrement à l’ordre du jour, comme la
conservation de la biodiversité, l’effet
de la pollution atmosphérique sur les éco-
systèmes forestiers, le cycle du carbone,
les fonctions sociales des forêts et le type
et l’intensité d’aménagement forestier,
l’accord sur les relations et les concepts
pertinents est encore loin, d’où le carac-
tère souvent irrégulier et subjectif des
rapports établis au niveau national.

De surcroît, de nombreux inventaires
forestiers nationaux ne reposent pas sur
un échantillonnage, mais sur une syn-

thèse des inventaires du plan d’aména-
gement. Cette méthode peut conduire à
de graves erreurs. Par exemple, en Ar-
ménie, on a constaté que l’accroissement
réel en volume était deux fois plus élevé
que celui estimé d’après les plans d’amé-
nagement (voir encadré dans l’article de
Thuresson, p. 22).

Faute d’une approche neutre et systé-
matique, l’information sur les forêts s’est
politisée. Des pays peuvent exercer des
pressions pour cacher des informations
qu’ils jugent embarrassantes. L’informa-
tion est parfois mise en circulation ou
«arrangée» dans un but politique précis.
Cet usage sape la confiance dans l’infor-
mation forestière.

La FAO et d’autres organismes peu-
vent prendre (et prennent) un certain
nombre de mesures pour contrôler la fia-
bilité des informations fournies par les
pays, notamment des enquêtes par télé-
détection et de la validation effectuée
par des tiers. Une approche transparente,
dans laquelle chacun peut accéder faci-
lement aux statistiques, devrait être bé-
néfique pour le processus. Globalement,
on considère que les avantages de la
participation des pays l’emportent sur
les éventuels problèmes concernant la
qualité des données (FAO, 2001).

RENFORCER LES CAPACITÉS
NATIONALES POUR LA COLLECTE
ET L’UTILISATION DES
INFORMATIONS
Une organisation internationale n’est pas
en mesure de collecter elle-même des
informations détaillées sur les pays. Les
méthodes d’experts et les techniques de
télédétection peuvent donner les infor-
mations plutôt approximatives que l’on
demandait jusqu’à présent au niveau in-
ternational, mais si l’on recherche des in-
formations plus précises, il faut accroître
la participation des pays. C’est pourquoi
il est nécessaire de renforcer les capaci-
tés dans les pays de telle sorte qu’ils puis-
sent améliorer leurs informations.

L’intérêt que portaient auparavant les
professionnels aux inventaires forestiers
semble avoir diminué. Dans les années
60 et par la suite, un certain nombre d’or-
ganismes d’inventaire ont été institués
dans les régions tropicales. Aujourd’hui,
il n’y a plus guère d’infrastructures dans
ce domaine ailleurs qu’en Asie. Peu d’or-
ganisations sont suffisamment solides
pour pouvoir contribuer utilement au
processus politique. De plus, les pro-

grammes des donateurs concernaient la
collecte d’informations, et non pas leur
utilisation. Le renforcement des capaci-
tés doit repartir de zéro.

Certains problèmes actuels au niveau
national sont liés au manque de coordina-
tion entre les informations sur l’offre et la
demande. Il semble que les informations
forestières aient été dictées par l’offre
durant les dernières décennies, en partie
en raison de la promotion de la télédétec-
tion au détriment des travaux de terrain.
Le processus politique dépendait des ren-
seignements qu’il était possible d’obte-
nir avec la télédétection au lieu d’être dicté
par les informations nécessaires.

Ainsi, il ne suffit pas, pour remédier à
la situation, d’introduire des inventaires
forestiers ou d’améliorer ceux qui exis-
tent, et de rassembler les données les con-
cernant. Il est indispensable d’examiner
le rôle de l’information dans le proces-
sus politique, à tous les stades de son
développement (Janz et Persson, 2002),
qui sont les suivants:

• débat public, politique ou scientifique;
• identification des problèmes et des

possibilités;
• désignation des options politiques con-

crètes (actions);
• analyse des conséquences de ces ac-

tions;
• prise de décisions (choix des options),
• mise en œuvre;
• suivi.

Le processus est cyclique – la mise en
œuvre et le suivi engendrent un nouveau
débat et l’identification de nouveaux pro-
blèmes – d’où le besoin continu d’infor-
mations à jour.

LES BESOINS AU NIVEAU
INTERNATIONAL
A l’heure actuelle, de multiples organi-
sations et instruments internationaux de-
mandent des informations forestières,
sans coordonner leur action, ce qui irrite
les pays. Etant donné que différentes or-
ganisations présentes dans les pays ré-
pondent aux questionnaires, les informa-
tions émanant d’un pays sont parfois
aussi incohérentes. Il serait bien préfé-
rable que les différents organismes,
comme la FAO, la Convention sur la di-
versité biologique (CDB) et la Conven-
tion internationale pour la protection des
végétaux (CIPV), se mettent à coopérer
et à aider les pays à établir des rapports
qui fournissent les informations deman-
dées par la plupart des processus inter-
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nationaux (voir article de Braatz dans
ce numéro, sur l’harmonisation des pres-
criptions des instruments internatio-
naux, concernant l’établissement des
rapports).

Il est indispensable de s’assurer que
l’information demandée au niveau in-
ternational puisse réellement être four-
nie par les pays. Dans ce contexte, il est
également nécessaire de renforcer les
capacités nationales. Des progrès con-
sidérables pourraient être faits avec re-
lativement peu d’argent, en l’espace
d’une ou deux décennies, pour répon-
dre aux besoins au niveau international,
si les donateurs et les organisations in-
ternationales joignaient leurs efforts en
collaborant.

Individuellement, les processus inter-
nationaux mettent l’accent sur certains
avantages des forêts, mais pas sur tous,
et avec quelques variations au fil du
temps. Actuellement, le captage du car-
bone et la diversité biologique dominent
le débat et la demande d’informations,
alors qu’il y a 30 ans, l’argument prio-
ritaire était l’approvisionnement en bois.
Il est probable qu’a l’avenir de nouveaux
thèmes – sans doute en rapport avec les
bilans hydriques et l’énergie – accapa-
reront le devant de la scène. Les évalua-
tions forestières mondiales devraient
mettre en relief des thèmes qui sont im-
portants aujourd’hui, mais aussi se pla-
cer dans une perspective à long terme,
en regardant à la fois vers le passé et
vers le futur.

CONCLUSIONS
Les évaluations forestières mondiales
ont sans cesse évolué. Cette évolution
se poursuivra, essentiellement en fonc-
tion des exigences des rapports interna-
tionaux. Il est certain que, dans 10 ans,
les informations requises et les métho-
des disponibles seront différentes de ce
qu’elles sont aujourd’hui. Si l’on adopte
pour plate-forme générique de couvrir
tous les avantages provenant des forêts
et des ressources arborées et tous les
bénéficiaires, les évaluations forestiè-
res mondiales futures pourront rester
neutres et indépendantes des program-
mes d’action spécifiques des processus
internationaux et des différentes orga-
nisations.

Les évaluations mondiales continue-
ront à faire fond sur les efforts natio-
naux dont elles extrairont des informa-
tions pertinentes au niveau international.

Il est plus facile de produire des infor-
mations et des connaissances au niveau
national, et celles-ci doivent être inté-
grées aux processus politiques natio-
naux. L’amélioration des évaluations
forestières mondiales nécessite une coo-
pération efficace avec les pays et les
professionnels qui y exercent. On y ar-
rivera plus facilement si les pays savent
quels avantages ils peuvent tirer de la
coopération. Par exemple, le processus
de l’ERF mondial peut faciliter des in-
ventaires de terrain polyvalents qui
aideront les pays à rassembler les infor-
mations dont ils ont besoin.

Les processus d’établissement de cri-
tères et d’indicateurs permettant de sui-
vre les progrès accomplis sur la voie de
la gestion durable des forêts peuvent
être intéressants pour les évaluations fo-
restières mondiales. L’utilisation de cri-
tères comme point de départ pour con-
cevoir les évaluations peut resserrer le
lien entre les travaux d’inventaire et
d’évaluation et la mise en œuvre et le
suivi des politiques.

Le rôle des indicateurs est ambigu.
D’une part, ils représentent une tenta-
tive d’utiliser les données existantes ou
accessibles pour suivre l’application des
critères. De l’autre, ils correspondent
bien souvent à des simplifications ex-
cessives et ne sont pas toujours appli-
cables à des échelles différentes. Le pro-
cessus de l’ERF mondial devrait
participer à l’élaboration et au perfec-
tionnement des indicateurs, et de leurs
applications.

De nombreux processus internationaux
ne traitent qu’une partie des avantages
des forêts, tels que la prévention des
changements climatiques ou la diversité
biologique. Il est donc essentiel de trou-
ver des synergies pour utiliser au mieux
les ressources financières et les compé-
tences. Le manque de ressources n’est
pas toujours le problème principal. Si
l’on utilisait les ressources disponibles
pour renforcer les capacités des pays en
développement et produire des informa-
tions utiles pour les politiques, sur le
terrain – au lieu, par exemple, de pro-
duire des cartes du couvert végétal, à
l’aide de techniques de télédétection –
de grands progrès pourraient être faits,
tant aux plans national qu’international.
La mise en place d’un système de colla-
boration pour les processus politiques
et l’amélioration des statistiques, pour-
rait être une solution. ◆
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